
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 

 

Discours liminaire 

par 
 

S.E.M. Paul KAGAME 
 

Président de la République rwandaise 
 

84ème session de l’Assemblée générale d’INTERPOL 

 

2 novembre 2015 

Kigali (Rwanda) 

  



 S.E.M. Paul KAGAME 
 84

ème
 session de l’Assemblée générale d’INTERPOL 

 
 

 Page 2/3  
 

Au nom du gouvernement et du peuple rwandais et en mon nom propre, je tiens à vous 
souhaiter la bienvenue dans notre pays, et j’espère que votre séjour sera fructueux et agréable.  

C’est un honneur d’accueillir l’Assemblée générale d’INTERPOL, et nous vous remercions d’avoir 
choisi Kigali.  

Je profite aussi de cette occasion pour exprimer la reconnaissance du Rwanda pour la solide 
coopération entretenue avec INTERPOL au fil des années.  

La sécurité est à la base de tout. Lorsqu’elle disparaît, le prix à payer est considérable : morts, 
destruction de la confiance au sein de la société et envers les institutions publiques, et 
stagnation économique.  

Nous avons connu cette situation dans ce qu’elle a de pire, au Rwanda, lorsque les forces de 
sécurité de l’époque étaient en première ligne de la machine génocidaire.  

Permettez-moi d’exprimer ma sincère gratitude à INTERPOL pour les efforts qu’il a déployés afin 
de retrouver les fugitifs recherchés en relation avec le génocide rwandais, et pour nous avoir 
aidés à rendre justice aux victimes et aux survivants – même s’il reste encore beaucoup à faire.  

Nombre de ces fugitifs sont toujours en liberté, et nous devrons donc continuer à travailler avec 
INTERPOL et la communauté internationale pour que justice soit faite.  

Ces 21 dernières années, le Rwanda s’est employé à mettre en place des institutions de 
gouvernance efficaces et à l’écoute des citoyens. L’une d’entre elles est la Police nationale 
rwandaise, qui célèbre cette année son quinzième anniversaire.  

Aujourd’hui, travaillant en étroite collaboration avec nos communautés, cette toute jeune force 
de police a créé l’un des environnements les plus sûrs au monde, permettant ainsi aux Rwandais 
de prendre le chemin de la transformation socioéconomique.  

La Police nationale rwandaise est aussi en mesure d’apporter une active contribution à la 
mission d’INTERPOL qui est de rendre le monde plus sûr.  

La mondialisation offre de nombreuses possibilités de progrès et de développement, mais un 
monde plus connecté va de pair avec un risque accru de voir les infractions franchir les frontières 
nationales.  

La nature même de ces infractions fait qu’aucun pays ne peut en venir à bout seul. Nous devons 
collaborer étroitement.  

Or, c’est précisément en cela qu’INTERPOL excelle.  

Depuis plus d’un siècle, INTERPOL a été capable de s’adapter à l’évolution du monde en 
complétant les actions menées aux niveaux bilatéral et régional.  

Les capacités d’INTERPOL en matière d’échange d’informations et d’actions concertées 
contribuent à éliminer les failles dans lesquelles prospère la criminalité internationale. Par 
ailleurs, en cultivant les valeurs et les normes communes à l’ensemble des services chargés de 
l’application de la loi, INTERPOL rend le monde meilleur.  

L’adoption par l’Organisation des technologies de la communication et les partenariats 
mondiaux en vue du renforcement des capacités au niveau mondial sont une valeur ajoutée 
pour le travail des forces de police partout dans le monde.  
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Par sa structure même, INTERPOL reconnaît que chaque membre a quelque chose à apporter 
aux autres.  

Cela permet aux autorités de police de communiquer directement les unes avec les autres, sur 
les bases de la confiance et d’un objectif commun.  

Les services de police nationaux doivent tirer le meilleur parti de cette plateforme dans leur 
travail quotidien, afin de suivre de manière proactive les nouvelles tendances et les solutions 
innovantes, et pas uniquement en cas de crise.  

Enfin, je tiens à féliciter les organisateurs de cette réunion, qui va contribuer à renforcer notre 
action collective visant à combattre la criminalité transnationale et à faire face aux autres défis 
complexes en matière de sécurité.  

INTERPOL est un bon modèle de coopération internationale efficace. Le monde aurait beaucoup 
à apprendre de la façon dont l’Organisation a mené ses affaires : avec calme et efficacité, et en 
collaborant.  

Soyez assurés que le Rwanda demeurera un partenaire fiable et déterminé dans la recherche de 
la sécurité et de la justice partout dans le monde.  

J’ai maintenant le plaisir de déclarer officiellement ouverte la 84ème session de l’Assemblée 
générale d’INTERPOL.  

Je vous remercie de votre participation et de votre attention. 
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